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Le gluin 2020,àL8heures, à BAX se sont réunis les membres du Conseil Municipal, sous la présidence de

Mr MANFRIN lean-Marc , convoqués le 30lO5l2O2O.

Étaient présents: MARTy Lætitia, B|AU Jean-Luc, GALY-BRUSQUET Pierre, LE LURON Renaud, PAREDES Baptiste, ROSELLo

losé, MANFRIN lean Marc

Le secrétaire de séance a été assuré par MARTY Lætitia,

Le Maire informe l'assemblée:

Conformément à l'article 34 de la loi n"84 53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.

ll appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplcis nécessaires au fonctionnement des services.

Compte tenu de Ia démission de la secrétaire, il convient de créer un poste'

Le Maire propose à l'assemblée:

La création d,un emploi d'adjoint administratif à temps non complet 4 heures hebdomadaire, soit 4/35ème, pour assurer le

secrétariat de la Mairie à compter du 1er octobre 2020

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière administrative, au grade d'ad.joint

adm in istràtif.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n"g4-53 du 26 janr.rier igg4 moclifiée port2nt dispr:sitiorrs statutaires relatives à la fonction pub!ique territoriale,

Vu le tableau des emPlois,

DECIDE :

d'adopter la proPosition du Maire,

de modifier ainsi le tableau des emplois, 
-

d'inscrire au budget les crédits correspondants

ADOPTÉ:

à l'unanimité des membres présents.

Fait à BAX le, 8 juin 2020

Le Maire,
MANFRIN Jean-Marc

Transmis au représentant de l'État lte.20/07 12020

Publié le: 20107/2o2o

Le Maire informe que la présente décision peut faire l'objet d'un

Administratif de Toulouse dans un ciélai de 2 mois, à compter de

Raymond lV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7; Téléphone: 05 62

l'application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant

la
1a

devant le Tribunal
postal (68 rue

40) ou par le biais de

No.\ inprimés.\ot1l ]trotluits pur F'abrègut'intprineur adltércnt IMPRIM ltERT" Mod.540730 10/10 llob,èe"êd"ô



RÉrunlrquE FRANÇaISE

}IÀIRIE DE T3\X

Le g luin 2O2O, à L8 heures, à BAX se sont réunis les membres du Conseil Municipal, sous la présidence de

Mr MANFRIN lean-Marc , convoqués le 30lO5l2O2O.

Étaient présents: MARTy Lætitia, B|AU Jean-Luc, GALY-BRUSQUET Pierre, LE LURON Renaud, PARÊDES Baptiste, ROSELLo

losé, MANFRIN lean Marc

Le secrétaire de séance a été assuré par MARTY Lætitia,

Le Maire informe l'assemblée:

Conformément à l'article 34 de la loi n"84 53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.

ll appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplcis nécessaires au fonctionnement des services.

Compte tenu de Ia démission de la secrétaire, il convient de créer un poste'

Le Maire propose à l'assemblée:

La création d,un emploi d'adjoint administratif à temps non complet 4 heures hebdomadaire, soit 4/35ème, pour assurer le

secrétariat de la Mairie à compter du 1er octobre 2020

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière administrative, au grade d'ad.joint

adm in istratif.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n"g4-53 du 26 janr.rier i9g4 moclifide portant dispr:sitiorrs statutaires relatives à la fonction pub!ique territoriale,

Vu le tableau des emPlois,

DECIDE :

d'adopter la proPosition du Maire,

de modifier ainsi le tableau des emplois, 
-

d'inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ:

à l'unanimité des membres présents.

Fait à BAX le, 8 juin 2020

Le Maire,
MANFRIN Jean-Marc

Transmis au représentant de l'État lte.20/07 12020

Publié le: 20/07/2o2o

Le Maire informe que la présente décision peut faire l'objet d'un

Administratif de Toulouse dans un ciélai de 2 mois, à compter de

Raymond lV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7; Téléphone: 05 62

l'application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant

la
12

devant le Tribunal
postal (68 rue

40) ou par le biais de

No.ÿ inpriné\.\ot1l produits pur f'ahrègut'inpûneur adhércnt IMPRIM IlERT' Mod.540730 10/10 lIob,èe"êd,ô

ffi} n:f-*!t § c fffi .


